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Sous-comité des statuts et règlements 
Mercredi 27 septembre 2023 

De 14 h 30 à 17 h 
Réunion par MS Teams 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Personnes présentes : C. Lonmo (présidente du sous-comité), C. Awada (président de l’ACEP), 
S. Crawford et A. Trau 
 
Membres du personnel : J. George, J. Ouellette, K. Khouri et S. Cousineau 
 
Personnes absentes : A. Picotte et K. Mansfield 
 
 

1. Ouverture de la séance et présentations 
C. Lonmo, la présidente du Comité, déclare la séance ouverte à 14 h 37.  
 
*À ce stade de la réunion, la déclaration de principes de l’ACEP sur le harcèlement est lue 
à voix haute par J. Ouellette. K. Khouri est désigné comme personne-ressource anti-
harcèlement pour la durée de la séance. Les préoccupations doivent lui être adressées 
par courriel. 

 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
Ordre du jour proposé : 
• Déclaration de principes sur le harcèlement 
• Adoption de l’ordre du jour 
• Adoption du procès-verbal de la réunion précédente du 13 juin 2023 
• Procédure de révision du règlement 5 
• Tour de table 

 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 13 juin 2023  
 
A Trau propose d’approuver le procès-verbal du 13 juin 2023; S. Crawford appuie la 
proposition.  
 
Pour = 4     Contre = 0    Abstention = 0 Proposition adoptée 
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4. Procédure de révision du règlement 5 
 

• J. George, A. Trau et Peter se sont rencontrés pour en discuter.  
• Peter estime que le règlement 5 doit être entièrement réécrit.  
• Une liste doit être dressée des façons dont procèdent d’autres syndicats.  
• Pour réécrire le règlement, il faudrait que le Sous-comité des statuts et 

règlements (SCSR) et le CEN l’examinent. 
• C. Lonmo présentera un rapport quant à la façon de procéder au CEN. 

 
 

5. Tour de table 
 
Une conversation a lieu sur l’approbation des points à l’ordre du jour des réunions du 
CEN. 
 
C. Lonmo propose de lever la séance. 

 
Mesure de suivi : Aucune mesure de suivi.   
 

 
 
 

 
La réunion du Sous-comité des statuts et règlements est levée vers 15 h 30 (HAE). 
 

***** 
 
Le procès-verbal ci-dessus est accepté comme une représentation fidèle de la réunion du 
Sous-comité des statuts et règlements tenue le 27 septembre 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


